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 n° 280 438 du 21 novembre 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. M. NKUBANYI 

Rue Louis Haute 29 

5020 VEDRIN 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 octobre 2022. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise, d’origine ethnique tutsi et de 

confession protestante. Née le X à Bujumbura, vous êtes mariée depuis 2005 et avez six enfants nés de 

cette union. De 1998 à votre départ, vous viviez à Jabe, Bujumbura. Depuis 2014, vous travaillez dans 

votre salon de coiffure. Vous n’êtes membre d’aucun parti ou association politique mais êtes 

sympathisante des Forces nationales de Libération (« FNL »).  

 

En 2016, vous faites la rencontre de l’épouse d’un politicien des FNL appelé [R.], qui vient se faire coiffer 

dans votre salon. Cette dernière vous demande si vous ne voudriez pas payer des cotisations au FNL, ce 

que vous acceptez car vous désirez un changement dans le pays.  
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Le 13 mars 2016, l’épouse de [R.] revient à votre salon de coiffure. Après son arrivée, un homme armé 

rentre dans son salon et tente de l’assassiner en tirant sur elle à deux reprises. L’homme prenant la fuite, 

plusieurs personnes présentes essaient de le rattraper, en vain.  

 

Madame [R.] perdant du sang, vous parvenez à trouver une personne dans le parking qui accepte de 

l’emmener à l’hôpital « Bumerec ».  

 

Vous retournez au salon afin d’y récupérer le sac et les chaussures de Madame [R.] et les lui ramener à 

l’hôpital.  

 

A partir du lendemain et ce pendant près d’une année, vous êtes régulièrement emmenée à la commune 

de Rohero pour des interrogatoires, en compagnie d’autres personnes qui travaillaient également au 

salon. Vous êtes interrogée par un policier du nom de Bonaventure.  

 

En 2017, vous recevez deux convocations auxquelles vous vous rendez mais personne ne vous interroge. 

Vous attendez et rentrez ensuite chez vous. Vous vous présentez pour une troisième convocation au 

cours de laquelle on vous interroge et vous accuse d’avoir voulu faire tuer Madame [R.].  

 

Dans le courant de 2018 et 2019, des policiers et imbonerakures viennent régulièrement vous voir au 

salon et vous demandent de l’argent. Vous vous exécutez afin de pouvoir travailler tranquillement.  

 

En 2020, vous recevez d’autres convocations et décidez de ne pas vous présenter. La troisième et 

dernière convocation vous est remise le 26 novembre 2020.  

 

Le 11 décembre 2020, le policier Bonaventure se présente à votre salon et vous emmène dans un cachot. 

Pendant la nuit, il porte atteinte à votre intégrité physique.  

 

Le lendemain, sans avoir été interrogée, vous êtes libérée sans aucune explication. Votre mari vous 

emmène à l’hôpital afin de vous y faire soigner. Vous rentrez ensuite chez vous. 

 

En 2021, vous reprenez votre travail dans le salon de coiffure. Votre mari vous informe que le policier 

Bonaventure a été muté. Pendant cette période, des personnes jettent du sable et des pierres sur votre 

domicile. Vous recevez également la visite de policiers et imbonerakures qui vous demandent de l’argent.  

 

Le 1 septembre 2022, à votre retour à la maison, vous trouvez une nouvelle convocation. Le lendemain, 

vous décidez de quitter votre domicile et de vous rendre chez une amie vivant à Gitega. Vous entamez 

les démarches pour quitter le pays et contactez un passeur appelé « Beau fils ». Le 21 septembre 2022, 

vous quittez le Burundi avec un passeport d’emprunt et arrivez en Belgique le lendemain. Vous êtes 

interceptée à la frontière et placée au centre fermé d’Holsbeek en raison des faux documents avec 

lesquels vous avez voyagés. Vous introduisez ensuite une demande de protection auprès de l’Office des 

étrangers le 22 septembre 2022.  

 

Depuis votre départ, vous êtes en contact avec votre mari qui vous a informé que les enfants et lui ne 

vivent plus à la maison pour éviter les problèmes provoqués par votre dossier.  

 

A l’appui de votre demande, vous déposez les copies de votre passeport suédois, d’une carte d’identité 

burundaise, de deux convocations, d’un avis de recherche et d’une vidéo de « Radio renaissance ».  

 

B. Motivation Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier 

administratif, relevons tout d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait 

ressortir des besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté 

constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise en ce qui vous concerne, étant donné 

qu’il peut être raisonnement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez 

pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
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En outre, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant 

que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 

de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine.  

 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 

sa crédibilité et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de protection 

internationale.  

 

Ainsi, vous invoquez une crainte car vous êtes accusée par vos autorités d’avoir tenté 

d’assassiner l’épouse de [R.], en mars 2016. Vous déclarez avoir été inquiétée par des policiers et 

imbonerakures depuis lors et être actuellement recherchée. Cependant, vos déclarations ne 

permettent pas de rendre la crainte que vous invoquez comme crédible.  

 

De prime abord, vous déclarez que l’ensemble de vos problèmes découle de la tentative d’assassinat 

manqué de l’épouse d’un politicien des FNL, [A.R.], et situez cet évènement en date du 13 mars 2016 

(NEP, pp. 7 et 10). Or, le Commissariat général relève que les informations objectives en sa possession 

ne concordent pas avec vos déclarations. De fait, cette tentative d’assassinat ne s’est pas produite le 13 

mars 2016 comme vous le prétendez, mais s’est passée un an plus tôt, en date du 15 mars 2015 (dossier 

administratif, farde bleue, doc n °1). Dès lors, le Commissariat général estime que cette contradiction 

portant sur un élément fondamental des raisons à la base de votre demande de protection nuit d’emblée 

gravement à la crédibilité de votre récit.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez un extrait de vidéo et dites qu’il s’agit d’un reportage fait par 

« Radio Renaissance » (dossier administratif, farde verte, doc n°6). Si vous dites être visible dans cette 

vidéo (NEP, p. 9), le Commissariat général relève que vous n’y êtes pas identifiée ou interviewée à un 

quelconque moment. Ainsi, bien que vous affirmiez avoir été interviewée et qu’on vous a demandé votre 

identité (ibidem), rien dans cette vidéo ne permet de donner foi à vos déclarations. Dès lors, il n’est pas 

possible de conclure que ce salon de coiffure vous appartient comme vous le prétendez et que vous étiez 

bel et bien présente lors de cet incident. Ce constat amenuise également la crédibilité de votre récit.  

 

Ensuite, si vous déclarez que l’ensemble de vos problèmes découlent de cette tentative d’assassinat de 

l’épouse de [R.], force est de constater que vous ne connaissez même pas l’identité de cette femme (NEP, 

p. 10). Votre absence totale d’intérêt à ce sujet est fort peu compatible avec les faits que vous invoquez. 

Ce constat amenuise encore la crédibilité de vos déclarations.  

 

Dans le même ordre d’idées, le fait que vous vous montrez incapable de donner des informations 

élémentaires sur la situation personnelle de cette femme conforte encore le Commissariat général dans 

sa conviction que les faits que vous présentez ne sont pas crédibles. De fait, vous ne savez ni d’où elle 

est originaire, ni quel est son métier (NEP, p. 10). Vous ne savez pas non plus combien d’enfants elle a 

eu avec [A.R.] (ibidem). Quant à ce dernier, vous ne connaissez pas non plus le moindre détail au sujet 

de sa situation puisque vous déclarez ne pas savoir d’où il est originaire bien que vous dites l’avoir entendu 

à la télévision (ibidem). Vous ne savez pas non plus s’il avait une profession si ce n’est la politique et ne 

savez pas de quoi il s’agit (ibidem). Or, puisque votre départ de votre pays et le fondement de votre crainte 

est spécifiquement lié à ces deux personnes, il est raisonnable d’attendre de vous que vous vous soyez 

à tout le moins renseignée à ce sujet. Quant à l’épouse de [R.], puisque vous dites l’avoir rencontrée à 

plusieurs reprises dans votre salon, il est peu vraisemblable que vous ne connaissez pas le moindre 

élément au sujet de sa situation personnelle. Ainsi, votre absence totale d’intérêt sur ce point est fort peu 

compatible avec le récit des faits que vous présentez.  

 

Plus encore, vous déclarez ne pas savoir ce qu’il est advenu de l’épouse de [R.] et ajoutez que vous 

n’osiez pas aller la voir car c’était risqué (NEP, p. 11). A la question de savoir ce que vous connaissez au 

sujet de l’affaire liée à la tentative d’assassinat de cette femme, vous ne répondez pas à la question qui 

vous est posée et dites « Au Burundi, on ne pouvait pas suivre l’affaire, ça n’arrive jamais, 

malheureusement, on m’a beaucoup déstabilisée alors qu’on savait que quelqu’un était rentré dans mon 

salon avec une arme » (ibidem). Plus loin, vous déclarez ne pas savoir si Madame [R.] a fait des 

démarches afin de s’enquérir au sujet de l’affaire mais dites qu’elle sait que vous avez-vous-même 

rencontré des problèmes et avez été convoquée à ce sujet puisqu’elle est passée à votre salon (idem, p. 

16). Cependant, vous précisez avoir revu Madame [R.]deux fois après la tentative d’assassinat, une fois 

car elle est venue chercher une perruque qu’elle avait commandée et une seconde fois en 2017 car elle 

venait chercher quelqu’un qui allait la coiffer chez elle (idem, p. 9).  
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Le Commissariat général note néanmoins que vous ne savez pas quand elle est passée la première fois 

pour chercher sa perruque (idem, p. 11). Maintenant interrogée sur le fait de savoir si vous avez discuté 

avec Madame [R.] de vos problèmes puisqu’ils découlent de la tentative d’assassinat à son égard, vous 

répondez par la négative et dites, pour toute explication, que quand vous avez cherché à fuir le pays, 

vous ne la voyiez plus (idem, p. 15). Partant, le Commissariat général relève une nouvelle fois votre 

absence totale d’intérêt au sujet des suites de l’affaire qui aurait provoqué votre départ du pays, ce qui 

est hautement incompatible avec le récit des faits que vous invoquez.  

 

Par ailleurs, vous déclarez que l’épouse de [R.] vous a convaincue de cotiser en faveur des FNL et que 

cet élément vous a également attiré des ennuis avec les autorités (NEP, p. 7). Or, invitée à détailler la 

manière dont cette femme vous a convaincue de verser des cotisations en faveur des FNL, vos 

déclarations sont à ce point lacunaires qu’elles ne permettent pas de rendre crédible votre sympathie 

alléguée pour le parti. De fait, vous expliquez que lorsque Madame [R.] vous a parlé du fait que le parti 

oeuvrait pour le changement dans votre pays, vous avez décidé de cotiser comme d’autres qui 

soutiennent le parti, sans la moindre précision sur ce qui vous a motivé à le faire (idem, p. 10). A la 

question de savoir ce qu’elle entendait par ce changement en question, vous dites « elle a raconté que la 

situation pouvait changer et particulièrement les taxes, c’est comme ça qu’elle a pu me convaincre » 

(ibidem). Si vous dites qu’elle vous a parlé de la mauvaise gouvernance du CNDDFDD dans votre pays, 

vous vous montrez néanmoins incapable de mentionner des exemples concrets, si ce n’est le fait que les 

taxes sont trop élevées (ibidem). Quoi qu’il en soit, vous prétendez avoir donné 100.000 francs burundais 

à un membre du parti qui passait à votre salon de coiffure en 2017, 2018 et 2019 (idem, p. 11). Plus tard 

encore pendant l’entretien, lorsqu’il vous est demandé ce que vous connaissez au sujet du CNL et des 

FNL, vous répétez qu’il allait y avoir des changements si [R.]arrivait au pouvoir (idem, p. 17). Vos propos 

sont à ce point lacunaires et vagues qu’ils ne peuvent rendre crédible le fait que vous avez payé des 

cotisations en faveur des FNL comme vous le prétendez.  

 

Ensuite, vous déclarez avoir été accusée d’être l’auteur de cette tentative d’assassinat (NEP, p. 7). 

Néanmoins, vos propos à ce sujet manquent encore gravement de cohérence. De fait, invitée à parler en 

détail des circonstances dans lesquelles on vous accuse d’être responsable de cet incident, vous 

répondez « ils se sont rendus compte que j’étais tranquille, que je n’étais pas poursuivie. Vu que les gens 

du CNDD-FDD m’ont laissé tranquille, on a pensé que c’était moi qui avait fait la tentative » (idem, p. 13). 

A présent amenée à clarifier qui portent ces accusations à votre encontre, vous expliquez qu’il y a les FNL 

et le CNDD-FDD, que le CNDD-FDD dit que vous avez tenté d’assassiner l’épouse de [R.], que les FNL 

estiment que vous avez fait appel au CNDD-FDD pour la faire tuer et ajoutez « puisque j’ai protégé la 

victime et que j’ai couru derrière l’auteur, le CNDD a considéré que c’est moi qui ai cherché à la tuer » 

(ibidem). Confrontée au fait que vous avez aidé cette femme à aller à l’hôpital, et qu’il est peu 

vraisemblable qu’on vous accuse ensuite de l’avoir tuée, vous dites qu’au début, quand vous l’avez aidée, 

on vous a accusé d’être membre des FNL et que lorsqu’on a commencé à vous convoquer, on vous a 

ensuite accusée d’avoir voulu la tuer (ibidem). Vous ajoutez que vous pensez que les accusations 

émanant des policiers ont changé afin de vous soutirer de l’argent et que vous ne savez pas d’où viennent 

ces accusations (ibidem). A la question de savoir quel est le point de vue des FNL, vous expliquez que si 

ce n’est les personnes qui jetaient du sable et des pierres sur votre maison, vous n’avez rien entendu 

d’autre sur les FNL (ibidem). De surcroit, vous déclarez avoir été accusée de faire partie de l’opposition à 

un certain moment par le CNDD-FDD et dites que ceux qui jetaient du sable et des pierres sur votre 

maison portaient un t-shirt du CNDD-FDD et qu’ils disaient que vous aviez voulu tuer l’épouse de [R.] et 

que vous étiez membre de l’opposition (idem, p. 17). Invitée à décrire le moment où on vous accuse de 

faire partie de l’opposition, vous répondez « Vers 2018. En 2016-2017, on disait que c’était moi qui avait 

chercher à la faire tuer et que je faisais partie du CNDD-FDD » (ibidem). Encore invitée à clarifier vos 

propos relatifs aux accusations que l’on porte à votre encontre, vous dites ne pas savoir précisément 

quand on vous accuse de faire partie de l’opposition car vous ne pensiez pas devoir fournir un jour des 

explications et que vous n’avez donc pas retenu (ibidem). Le Commissariat général estime que vos propos 

sont dénués de toute cohérence et de vraisemblance. De fait, vos déclarations sont gravement 

divergentes concernant les personnes qui portent des accusations à votre encontre, que ce soit des 

représentants des FNL ou du CNDD-FDD. En outre, il n’est pas cohérent qu’on vous accuse d’une part, 

d’être liée à cette tentative visant à assassiner l’épouse de [R.] et, de l’autre, qu’on vous accuse de faire 

partie de l’opposition ou du CNDD-FDD. Enfin, le caractère gravement inconsistant et inconstant de vos 

déclarations ne permet pas de rendre ces accusations comme établies.  

 

De surcroit, vous déclarez encore qu’entre 2016, moment où la prétendue tentative d’assassinat a eu lieu, 

et 2022, votre départ du pays, vous avez été interrogée plus de quinze fois par les policiers et 

imbonerakures (NEP, p. 11). Vous précisez qu’on vous posait systématiquement les mêmes questions – 



  

 

 

CCE X - Page 5 

à savoir qui était cet homme, si vous le connaissiez et l’aviez vu quelque part – et qu’après l’interrogatoire, 

on vous laissait rentrer chez vous (idem, pp. 11-12). Vous précisez qu’après l’incident, vous avez été 

accusée de connaitre l’homme qui est entré dans la salon et d’avoir orchestré l’assassinat de l’épouse de 

[R.] (idem, p. 12). Invitée à décrire comment se terminaient ces interrogatoires pendant ladite période, 

vous déclarez qu’on vous laissait partir en vous disant que les enquêtes se poursuivaient et que l’affaire 

n’était pas close (ibidem). Vous affirmez que vous étiez la seule à être accusée, et que vos collègues ne 

l’étaient pas (ibidem). A la question de savoir comment vous expliquez qu’on vous laisse partir quinze fois 

alors qu’on vous accuse d’être liée à cette tentative de meurtre, vous répondez ne pas savoir pourquoi 

mais que l’on venait vous chercher et vous poser les mêmes questions, que même les voisins du salon 

ont dû se présenter et que vous imaginez que c’est pour vous soutirer de l’argent (ibidem). Le 

Commissariat général estime que le récit des interrogatoires que vous faites apparait comme peu 

vraisemblable. De fait, il n’est pas crédible d’une part, qu’on vous interroge et qu’on porte de graves 

accusations à votre encontre, à savoir que vous avez orchestré cette tentative d’assassinat, mais que l’on 

vous laisse rentrer chez vous après ces interrogatoires allégués.  

 

De plus, vous dites ne pas avoir été convoquée ou interrogée en 2018 et 2019 mais que les imbonerakures 

vous demandaient l’argent (idem, pp. 11 et 13). Aussi, vous dites ne pas avoir pu travailler tranquillement 

pendant cette période car les imbonerakures vous soutiraient cet argent en disant que les enquêtes se 

poursuivaient et que vous n’aviez plus de clients car des rumeurs circulaient à votre sujet (idem, p. 14). 

Ensuite, vous déclarez avoir été convoquée à trois reprises en 2020 – la dernière datant du 27 novembre 

2020 – et ne pas vous être présentée (NEP, pp. 8 et 14). A la question de savoir comment vous expliquez 

que l’on vous convoque à trois reprises alors que vous n’avez plus été convoquée et interrogée au sujet 

de la tentative d’assassinat entre 2017 et 2020, vous répondez que vous n’avez jamais été tranquille car 

les imbonerakures, qui étaient de connivence avec le policier Bonaventure, venaient réclamer de l’argent 

(NEP, p. 14). Aussi, vous ajoutez que le 11 décembre 2020, le policier est venu sur votre lieu de travail et 

vous a emmené à la station de police de Bwiza sans vous expliquer les raisons de votre arrestation 

(ibidem). En outre, vous dites ne pas avoir été interrogée à un quelconque moment pendant cette 

détention (idem, p. 15). Vous déclarez également avoir été relâchée sans que le policier Bonaventure ne 

vous donne la moindre explication et qu’il vous a dit de rentrer sans rien vous dire (ibidem). Une fois 

encore, le récit des faits que vous présentez ne convainc pas le Commissariat général qui estime que si 

vous étiez réellement soupçonnée d’avoir un lien avec cette tentative d’assassinat, il n’est pas crédible 

que les autorités laissent l’affaire se tasser pendant deux ans, entre 2018 et 2020, et puis vous convoquent 

pas moins de trois fois en 2020, décident de vous emmener en détention sans vous interroger à un 

quelconque moment sur les faits qui vous sont reprochés et vous relâchent ensuite le lendemain sans la 

moindre explication. Ces constats portent encore atteinte à la crédibilité de vos déclarations.  

 

Pour appuyer vos déclarations selon lesquelles vous auriez été arrêtée et détenue par les autorités 

burundaises, vous déposez une convocation datée 26 novembre 2020 (dossier administratif, farde verte, 

doc n°3). Néanmoins, le Commissariat général estime que ce document ne pourrait attester des faits que 

vous invoquez. D’emblée, il relève que ce document évoque que le motif de votre convocation est une « 

enquête judiciaire », sans plus de précision. Dès lors, les motifs de cette convocation ne sont pas 

clairement énoncés et cela affecte la force probante qui pourrait être octroyé à ce document. Aussi, vous 

ne fournissez pas l’original de ce document, vous limitant à produire une copie issue de fichiers digitaux 

aisément falsifiables. Il s’agit donc d’une copie dont l’authenticité ne peut, par nature, être vérifiée. Plus 

encore, si vous dites avoir été convoquée par ce policier « Bonaventure », l’auteur du document est un 

officier de la police judiciaire appelé « NDIZEYE Salvator » et non celui qui vous a prétendument emmené 

de votre lieu de travail. Plus encore, le document n’énonce que partiellement la base légale de votre 

convocation et énonce que « le refus de comparution sera sanctionné conformément à la loi (art. 392 CPI, 

II) ». Or, le Commissariat général relève qu’il ne s’agit pas de la référence légale correcte puisque les 

informations en sa possession précisent que c’est l’article 14 de la loi n°1/09 du 11 mai 2018 portant Code 

de procédure pénale qui précise l’obligation de comparution à une convocation faite dans le cadre d’une 

enquête préliminaire (dossier administratif, farde bleue, doc n°2). Dès lors, ces éléments permettent au 

Commissariat général de douter de la fiabilité de ce document, ce qui en affecte grandement la force 

probante qui pourrait lui être octroyée. Dès lors, ce document daté du 26 novembre 2020, ne pourrait, à 

lui seul, établir votre détention alléguée du 11 décembre 2020 et les violences que vous dites avoir subies 

au cours de cette dernière.  

 

Dès lors, compte tenus des développements ci-dessus, le Commissariat général n’est nullement 

convaincu que vous avez été convoquée et détenue en décembre 2020 dans les circonstances que vous 

invoquez. Il ne peut considérer cette détention comme établie.  
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Quoi qu’il en soit, vous déclarez que le policier Bonaventure a porté atteinte à votre intégrité physique au 

cours de votre détention du 11 décembre 2020 (NEP, p. 8). Il ressort de vos déclarations que cet incident 

ne s’est néanmoins pas répété. Le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous pourriez 

avoir subi des mauvais traitements dans votre pays d’origine. Néanmoins, il considère qu’il est, d’une part, 

impossible de connaitre les circonstances factuelles dans lesquelles ces violences ont été occasionnées 

et, d’autre part, de conclure que ces faits sont imputables à des agents étatiques.  

 

De surcroit, d’autres éléments permettent au Commissariat général de remettre en cause la crédibilité 

des faits que vous invoquez et relatifs à l’atteinte alléguée à votre intégrité physique pendant votre 

détention. En effet, il relève tout d’abord deux contradictions dans vos déclarations successives. Ainsi, 

vous dites d’une part que c’est le policier Bonaventure qui vous a fait sortir du cachot en compagnie d’un 

autre policier pour vous emmener dans un bureau où il a porté atteinte à votre intégrité physique (NEP, 

p. 8). De l’autre, vous dites que le policier Bonaventure a envoyé quelqu’un pour vous chercher et vous 

amener dans ce bureau (idem, p. 14). De plus, vos propos divergent également concernant le fait de 

savoir si vous avez revu le policier Bonaventure après votre détention alléguée en décembre 2020. De 

fait, vous dites d’abord avoir revu ce policier en 2022 à votre salon de coiffure et que ce dernier vous a 

communiqué que votre affaire n’était pas terminée (idem, p. 8). Plus tard pendant l’entretien, vous dites 

que votre mari vous a dit que le policier avait été muté et qu’il a été transféré en dehors de Bujumbura et 

confirmez que cet homme est passé à votre salon, notant toutefois que vous n’avez jamais su si c’était lui 

ou non (idem, p. 15). Or, invitée à donner plus de précisions, vous revenez immédiatement sur vos propos 

et expliquez que vous n’avez pas revu le policier Bonaventure depuis votre détention en 2020 (ibidem). 

Dès lors, le Commissariat général estime que ces contradictions portant sur la personne que vous dites 

craindre en raison de l’atteinte à votre intégrité entachent la crédibilité de votre récit.  

 

En outre, si vous déclarez vous être rendue à l’hôpital en raison des violences causées, vous ne présentez 

pas le moindre commencement de preuve documentaire à ce sujet. Pour toute explication, vous dites que 

vous ne pensiez pas que vous en auriez besoin mais que vous en aviez mais qu’il n’est pas facile pour 

votre mari de retrouver ces documents (NEP, p. 15). Partant, le fait que vous ne présentiez pas le moindre 

commencement de preuve alors que vous en aviez en votre possession et que vous êtes actuellement 

encore en contact avec votre mari (idem, p. 3) conforte le Commissariat général dans sa conviction que 

les faits que vous présentez ne peuvent être considérés comme crédibles.  

 

Par ailleurs, il ressort de vos déclarations que vous n’avez plus été convoquée entre fin 2020 et septembre 

2022 (NEP, p. 16). Amenée à expliquer ce qui fait, d’après vous, qu’on recommence à vous convoquer 

en 2022, vous répondez ne pas savoir et que cela vous a « étonné » (ibidem). Cependant, vous déclarez 

que les enquêtes relatives à la tentative d’assassinat de l’épouse de [R.]ne sont pas terminées car votre 

mari est allé se renseigner à la zone de Bwiza en 2021 et qu’on lui a dit que l’affaire n’avait pas été classée 

sans suite (NEP, p. 15). Vous ajoutez qu’il a donné une enveloppe contenant de l’argent pour que ce 

nouvel argent classe l’affaire sans suite mais que tel n’a pas été le cas puisque vous avez été à nouveau 

convoquée en septembre 2022 (ibidem). Une nouvelle fois, le récit des faits que vous présentez n’est 

absolument pas convaincant. De fait, il n’est pas crédible que vous ne soyez plus inquiétée pendant près 

de deux ans, entre fin 2020 et septembre 2022, si, comme vous le prétendez, vous étiez accusée d’avoir 

voulu faire tuer l’épouse de [R.] et que les enquêtes n’étaient pas encore terminées.  

 

A l’appui de vos déclarations selon lesquelles vous avez été convoquée en septembre 2022, vous 

déposez une convocation datée du 1 septembre 2022 (dossier administratif, farde verte, doc n°4). Les 

arguments développés ci-dessus concernant la convocation du 26 novembre 2020 (dossier administratif, 

farde verte, doc n°3) trouvent également à s’appliquer pour ce document. En effet, la base légale y est 

erronée et le motif de la convocation n’y est pas clairement énoncé. Ces constats portent atteinte à la 

force probante qui pourrait être octroyée à ce document.  

 

En outre, si le document comporte une signature, l’officier de police judicaire n’y a pas indiqué son identité, 

ce qui déforce davantage la force probante de ce document. Aussi, vous ne fournissez pas l’original de 

ce document, vous limitant à produire une copie issue de fichiers digitaux aisément falsifiables. Il s’agit 

donc d’une copie dont l’authenticité ne peut, par nature, être vérifiée. Ces éléments permettent d’écarter 

ce document qui ne pourrait donner foi à vos déclarations selon lesquelles vous avez fui en raison de la 

suite de votre affaire en 2022, plus de deux ans après la précédente convocation. En outre, vous déclarez 

encore qu’après votre départ du pays et arrivée en Belgique, un avis de recherche a été émis à votre 

encontre et déposez cet avis de recherche à l’appui de vos déclarations (NEP, p. 16 et dossier 

administratif, farde verte, doc n°5).  
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Vous expliquez que ce document a été déposé à votre domicile et réceptionné par votre domestique qui 

en a averti votre mari et qui, à son tour, vous en a parlé (NEP, p. 16). Or, le Commissariat général relève 

que ce document est daté du 2 septembre 2022 et qu’à ce moment-là, vous étiez encore dans votre pays 

d’origine, ce qui dément vos propos à ce sujet. En outre, cet avis de recherche, s’il mentionne que vous 

êtes recherchée pour « atteinte à la sureté de l’Etat » ne précise nullement la base légale sur laquelle 

s’appuie cette accusation. Le Commissariat général note d’ailleurs que vous n’avez nullement déclaré 

être recherchée pour cette infraction d’atteinte à la sureté de l’Etat. Aussi, et puisque le document est une 

copie, son authenticité ne peut par nature être vérifiée. Dès lors, ces éléments permettent une nouvelle 

fois d’écarter le document que vous présentez à l’appui de vos dires. Partant, ce document n’est pas de 

nature à restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit.  

 

Enfin, vous dites que votre mari a actuellement des problèmes en raison de votre affaire et qu’il s’absente 

la plupart du temps de Bujumbura afin d’éviter les ennuis (NEP, p. 15). A la question de savoir s’il a 

rencontré des problèmes depuis votre départ, vous répondez que peut-être on n’a pas pu l’identifier 

puisque son identité n’a pas été mentionnée sur la vidéo (ibidem). Le Commissariat général estime que 

vos propos manquent encore de cohérence. De fait, il n’est pas crédible que votre mari n’ait pas pu être 

identifié comme vous l’alléguez par les autorités alors que votre domicile était connu (idem, p. 8), que 

vous êtes mariés légalement (idem, p. 3), que ce dernier est allé trouver les représentants des autorités 

à votre sujet (idem, p. 15). Dès lors, l’identité de votre mari n’aurait pas pu échapper à l’attention de vos 

autorités. Partant, votre explication n’emporte pas la conviction du Commissariat général qui estime que 

le fait que votre mari n’ait pas rencontré de problèmes depuis votre départ le conforte encore davantage 

dans sa conviction que les problèmes que vous invoquez ne sont pas crédibles.  

 

L’ensemble de ces éléments empêche de croire à la crainte dont vous faites état. Tout indique donc que 

vous avez quitté le Burundi pour des raisons autres que celles invoquées à l’appui de votre demande de 

protection internationale.  

 

Enfin, les autres documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations ne peuvent rétablir la 

crédibilité défaillante de votre récit.  

 

Ainsi, les copies de votre faux passeport et de votre fausse carte d’identité permettent uniquement 

d’attester que vous avez voyagé illégalement vers la Belgique, sans plus (farde verte, doc n°&-2). Dès 

lors, en conclusion des éléments avancés ci-dessus, le Commissariat général ne croit pas que vous ne 

pouvez pas retourner au Burundi pour les raisons que vous invoquez, ni dans les conditions que vous 

décrivez.  

 

Dès lors, le Commissariat général considère qu’il ne peut être accordé de crédit aux persécutions que 

vous dites craindre de la part des policiers et imbonerakures en raison d’accusations portées à votre 

encontre relatives à la tentative d’assassinat de l’épouse de [R.]. Ensuite, sur base de votre profil, le 

Commissariat général estime qu’il n’y a aucune raison de penser que vous ne puissiez pas 

échapper au climat de suspicion qui sévit actuellement au Burundi. Vous invoquez de manière 

générale votre ethnie tutsi pour justifier votre crainte (NEP, p. 18).  

 

Cependant, il ressort du COI Focus Situation sécuritaire du 31 janvier 2022 (cf. lien URL infra) que la 

plupart des journalistes et experts se sont accordés sur le caractère avant tout politique de la crise et la 

composition multiethnique de l’opposition. La commission d’enquête onusienne souligne que les victimes 

des crimes sont des Hutu comme des Tutsi, qui sont ciblés pour des motifs politiques, notamment leur 

opposition réelle ou supposée au gouvernement et au parti au pouvoir. Ainsi, le simple fait d'être tutsi ne 

saurait justifier à lui seul une crainte de persécution dans votre chef en cas de retour dans votre pays.  

 

En outre, il convient de relever que vous n’êtes aucunement activiste puisque vous n’êtes membre 

d’aucun parti (NEP1, p. 5). Certes, vous prétendez être sympathisante des FNL et leur avoir versez des 

cotisations à trois reprises entre 2017 et 2019 (idem, p. 11). Néanmoins, le Commissariat général n’est 

nullement convaincu de votre sympathie pour ce parti d’opposition, et ce en raison de l’absence totale de 

connaissances dont vous faites montre à l’égard dudit parti comme relevé ci-avant dans la présente 

décision. En outre, il convient de souligner que vous ne déposez pas le moindre commencement attestant 

de votre prétendu engagement. Ainsi, le Commissariat général ne peut tenir pour établi le fait que vous 

soyez sympathisante des FNL et leur avez prétendument versé des cotisations. Vous n’invoquez pas non 

plus, à aucun moment et tout au long de vos deux entretiens personnels, avoir participé aux 

manifestations d’avril 2015 ou avoir rencontré le moindre problème depuis la crise politique de la même 

année.  
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Quoiqu'il en soit, force est de constater que vous avez vécu au Burundi jusqu’en septembre 2022 et que 

les problèmes que vous invoquez avec vos autorités n’ont pas été jugés crédibles (cf. supra). De ce qui 

précède, et puisque les problèmes invoqués à la base de votre demande de protection n’ont pas été 

établis, force est de constater que rien dans votre profil ne permet d'établir une crainte fondée de 

persécution en cas de retour au Burundi.  

 

En outre, le Commissariat général estime que la seule circonstance de votre séjour en Belgique 

ne suffit pas à justifier, dans votre chef, une crainte fondée de persécution en cas retour au 

Burundi.  

 

Enfin, le Commissariat général estime, à l’aune des informations objectives en sa possession (Cedoca, 

COI Focus : « Burundi – Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants de retour 

dans le pays » du 28 février 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_burundi._le_traitement_reserve_par_les_autorites_nationales_a_._20220228.pdf ) que le seul 

séjour ou passage en Belgique pour un ressortissant burundais et spécifiquement en qualité de 

demandeur de protection internationale, n’est pas de nature à faire naitre une crainte fondée de 

persécution dans son chef en cas de retour au Burundi.  

 

Tout d’abord, si en 2015, les relations entre la Belgique et le Burundi se sont détériorées, il ressort des 

informations objectives que les relations diplomatiques entre le Burundi et l’Union européenne et 

spécifiquement la Belgique se détendent depuis quelques années.  

 

En effet, bien que les références aux «colonisateurs» restent courantes dans les discours de hauts 

responsables politiques, l’hostilité de l’Etat burundais à l’égard de la Belgique a diminué depuis 2018.  

 

Ainsi, depuis la fin de l’année 2020, plusieurs rencontres officielles de haut niveau ont eu lieu entre le 

président Ndayishimiye ou son ministre des Affaires étrangères, Albert Shingiro, et des représentants de 

l’Union européenne ainsi que de ses Etats membres, dont la Belgique, tant à Bujumbura qu’en Europe. 

Le 15 février 2022, le président Ndayishimiye s’est envolé pour Bruxelles afin de participer au sommet 

entre l’Union européenne et l’Union africaine des 17 et 18 février 2022. Il s’agit de la première visite d’un 

chef d’Etat burundais en Europe depuis 2014.  

 

Cette détente dans les relations entre le Burundi et la Belgique est par ailleurs confirmée et mise en avant 

par plusieurs sources contactées par le Cedoca qui estiment que celle-ci rend moins suspects et moins 

risqués les séjours individuels des ressortissants burundais de manière générale.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne les retours au pays des ressortissants burundais, si l’Office des étrangers 

a recensé 13 retours volontaires entre 2019 et 2022, il a par contre indiqué pour la même période qu’il n’y 

a eu aucun retour forcé.  

 

L’Office des étrangers précise qu’en cas de rapatriement forcé, les autorités sur place sont préalablement 

informées car les laissez-passer sont délivrés sur la base des données de vol que l’Office fournit à 

l’ambassade du pays concerné. Par contre, il ne communique jamais l’information selon laquelle une 

personne aurait introduit une demande de protection internationale. Il n’y a, dès lors, aucune raison de 

considérer que les autorités burundaises puissent être mises au courant du fait qu’un de leurs 

ressortissants de retour au pays ait fait une demande de protection internationale en Belgique. En outre, 

bien que la loi portant réglementation des migrations au Burundi adoptée fin 2021 incrimine les entrées, 

séjours et sorties illégales du pays, le Cedoca n’a trouvé aucune disposition légale condamnant le fait 

d’avoir demandé une protection internationale ou d’avoir séjourné en Europe.  

 

Ensuite, en ce qui concerne la présence des autorités burundaises à l’aéroport de Bujumbura, même si 

les interlocuteurs du CGRA ne mentionnent pas tous les mêmes autorités, la plupart s’accordent sur la 

présence de la police - notamment les agents du commissariat général des migrations (anciennement 

appelé « police de l’air, des frontières et des étrangers » (P.A.F.E.) qui gèrent la gestion de l’immigration 

et de l’émigration et qui vérifient les documents de voyage) – et sur la présence du Service national des 

renseignements (SNR). D’autres interlocuteurs isolés mentionnent la présence d’autres institutions telles 

que la police nationale, les agents de la présidence, les militaires, les percepteurs de l’Office burundais 

des recettes ainsi que des agents sanitaires de l’Institut national de santé publique.  

 

Une fois sur le sol burundais, aucun contact ne fait cependant mention de procédures ou de contrôles 

particuliers pour les Burundais rentrant au pays.  
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De surcroit, depuis mars 2020, la Commission d’enquête sur le Burundi créée par le Conseil des droits 

de l’homme des Nations Unies a aussi constaté que l’hostilité à l’égard des rapatriés a diminué et aucun 

rapport international portant sur la situation des droits de l’Homme au Burundi depuis 2019, ne fait mention 

de problèmes rencontrés lors du retour sur le territoire des ressortissants burundais rentrant de Belgique 

(ou d’autres lieux) par voie aérienne.  

 

Le Commissariat général n’a obtenu aucune information précise ou concrète de ses interlocuteurs sur 

des problèmes éventuellement rencontrés par des demandeurs de protection internationale déboutés en 

Europe, spécifiquement en Belgique. Ainsi, le CGRA ne dispose d’aucun élément indiquant que le seul 

passage par la Belgique ou le séjour en Belgique exposerait un ressortissant burundais retournant au 

Burundi à des problèmes avec ses autorités.  

 

Bien que certains interlocuteurs, de manière isolée, aient pu évoquer des situations éventuellement 

problématiques pour certaines catégories de personnes (les membres de la société civile, les journalistes, 

les opposants politiques, les personnes qui critiquent ouvertement le pouvoir, etc…), ou mentionner des 

exemples de personnes ayant subi des interrogatoires sérieux, des arrestations, voire des détentions, le 

Commissariat général constate qu’aucun de ces interlocuteurs n’a fourni le moindre détail concret sur les 

identités et profils des exemples cités.  

 

Le Commissariat général remarque cependant que la plupart ont évoqué comme seul cas concret celui 

de Béatrice Nyamoya qui a été arrêtée et détenue durant une semaine en novembre 2021 lors de son 

retour au Burundi. Le Commissariat général constate toutefois qu’elle revenait du Rwanda – et non de la 

Belgique - et relève plusieurs éléments très spécifiques de son profil qui sont de nature à attirer davantage 

le regard de ses autorités : elle est une militante connue pour les droits des femmes et est parente d’un 

opposant politique en exil critique à l’égard du pouvoir. Il s’agit donc d’un cas particulier d’une personne 

présentant un profil d’opposante politique, si bien que rien ne permet de tirer de ce cas individuel des 

conclusions générales à l’égard de l’ensemble des ressortissants burundais.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime qu’aucune information en sa possession ne 

permet d’affirmer que n’importe quel ressortissant burundais, du seul fait de son passage ou séjour en 

Belgique, puisse être suspecté de sympathie pour l’opposition aux yeux des autorités burundaises, et 

que, dès lors, ce seul séjour ou passage ne fait pas courir à tout ressortissant burundais un risque sérieux 

d’être persécuté du fait de ses opinions politiques ou des opinions politiques qui lui seraient imputées.  

 

Pour finir, outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut 

se voir accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre 

du conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui 

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait 

de sa présence sur place, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. Il ressort des informations en possession du CGRA (voir COI Focus intitulé : Burundi « 

Situation sécuritaire », du 31 janvier 2022 https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coi_focus_burundi._situation_securitaire_20220131.pdf ) que les conditions de sécurité au Burundi 

restent volatiles.  

 

Sur le plan politique, une nouvelle crise a débuté en avril 2015 avec l’annonce par le président Nkurunziza 

de briguer un troisième mandat. Depuis, les opposants au régime – ou ceux perçus comme tels – font 

l’objet de graves répressions. Les événements qui ont suivi n’ont pas modifié cette situation. En effet, en 

mai 2018, une nouvelle Constitution approuvée par un referendum populaire a renforcé le pouvoir du 

président Nkurunziza et consolidé la domination politique du CNDD-FDD qui est devenu au fil du temps 

un « parti-État ». En juin 2020, le nouveau président, Evariste Ndayishimiye – vainqueur des élections 

présidentielles de mai 2020 et qui a précocement prêté serment suite au décès soudain de son 

prédécesseur Pierre Nkurunziza – a formé un gouvernement composé exclusivement de membres du 

CNDD-FDD, dont plusieurs « durs » du régime. Les observateurs font état de la persistance d’attaques 

systématiques contre les membres de l’opposition – ou ceux considérés comme tels – en application 

d’une politique d’Etat.  

 

Sur le plan sécuritaire, le Burundi fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir 

d’affrontements armés, d’attaques aveugles contre les civiles, de violences politiques ou de criminalité.  
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Si depuis juin 2021, on assiste à une recrudescence des affrontements entre les forces de l’ordre et des 

groupes armés, il ne ressort pas des informations précitées que la situation au Burundi puisse être 

qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, 

ces actes de violence restent extrêmement limités dans le temps et dans l’espace. Les incursions et 

affrontements armés en 2020 et 2021 se sont surtout produits dans les provinces frontalières avec la RDC 

et le Rwanda ainsi qu’autour de la forêt de la Kibira contiguë au Rwanda. Malgré la revendication de 

certaines attaques par le groupe rebelle RED Tabara, les observateurs estiment que les groupes armés 

basés en RDC ne constituent pas de menace crédible et réelle pour le régime.  

 

Si ces actes de violence isolés et sporadiques ciblent les forces de l’ordre, les militaires et des membres 

du parti au pouvoir, depuis deux ans, un nombre plus important de civils a été recensé parmi les victimes.  

 

Ainsi, depuis mai 2021, plusieurs attaques armées (notamment à la grenade) dans des lieux publics 

(arrêts de bus, gare routière, marché, cinéma) ont ciblé des civils sans que les auteurs aient été identifiés 

ou leurs motifs élucidés. S’il est question, depuis mai 2021, d’une recrudescence d’attaques aveugles 

contre les civils, ces attaques ont également un caractère particulièrement isolé et sporadique.  

 

Les violations des droits de l’homme ont perdu en intensité après les élections de 2020. Toutefois, après 

les attaques armées qui ont eu lieu à partir de mai 2021 – attaques faisant des victimes parmi la population 

civile et parmi les membres des forces de l’ordre et du parti au pouvoir – il est question d’une 

recrudescence des violations et d’une réactivation des Imbonerakure. Dans le cadre de la traque des 

responsables de ces incidents, plusieurs sources ont documenté des arrestations et détentions arbitraires, 

de la torture, des violences sexuelles ainsi que des disparitions forcées et des exécutions extrajudiciaires. 

La commission d’enquête onusienne indique que des personnes soupçonnées de collaboration avec des 

groupes armés ont été ciblées sur la base d’un profilage ethnique et/ou politique. Il s’agit d’opposants, 

notamment des militants du CNL, d’ex-FAB ainsi que leurs proches, de jeunes Tutsi et de certains 

rapatriés depuis les pays voisins.  

 

De manière générale, la plupart les observateurs s’accordent toujours sur le caractère avant tout politique 

de la crise. La commission signale en septembre 2021 que l’espace démocratique reste bien fermé et 

que le contrôle des médias et de la société civile ne faiblit pas. Elle rapporte que les autorités (hauts 

responsables de l’Etat, armée, forces de l’ordre, autorités administratives locales et Imbonerakure) ciblent 

principalement des personnes qui ne montrent pas leur soutien au CNDD-FDD ou au Président 

(notamment en refusant d’adhérer au parti ou de donner des contributions financières), des membres du 

CNL et parfois des membres d’autres partis d’opposition, des membres de familles d’opposants réels ou 

présumés, des personnes soupçonnées d’implication dans les attaques armées ou de collaboration avec 

des groupes armés.  

 

Il ressort des informations objectives précitées que les incidents violents observés au Burundi sont dans 

une large mesure ciblés. Ces incidents font également un nombre de victimes plus restreint 

comparativement aux premières années de la crise.  

 

Le CGRA estime donc qu’en dépit d’une situation sécuritaire encore volatile qui mérite d’être étroitement 

surveillée, le Burundi, que ce soit à Bujumbura ou en province, n’est pas actuellement sous l’emprise 

d’une violence aveugle, une violence sévissant de manière indiscriminée, non-ciblée.  

 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement au Burundi, ne constitue 

pas une situation de « violence aveugle » dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, 

§ 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée. 
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3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; de 

l’article 1er, § A, al. 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951; de l’erreur d’appréciation. 

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif. 

 

3.3. Elle demande la réformation de la décision attaquée et de lui accorder le statut de réfugié. A titre 

subsidiaire, elle sollicite de lui accorder le statut de protection subsidiaire. A titre plus subsidiaire, elle 

postule l’annulation de la décision attaquée et le renvoi du dossier à la partie défenderesse pour un 

complément d’instruction.  

 

4. Nouvelles pièces 

 

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les documents suivants :  

- un article de presse extrait du journal Iwacu, daté du 15 mars 2015 intitulé « L’épouse de [A.R.] échappe 

miraculeusement à la mort. » 

- un rapport du mouvement des femmes et des filles sur les violences basées sur le genre, publié en 

décembre 2020. 

- un rapport médical signé le 12 décembre 2020 

- des copies de photographies extraites du compte Instagram du salon de coiffure de la requérante 

- une copie d’un certificat d’immatriculation fiscale émis le 7 septembre 2015 

- une copie d’un avenant au contrat de location signé le 22 février 2021 

- une copie d’un formulaire de demande d’ouverture d’un salon de coiffure enregistré le 28 janvier 2020 

- une copie d’un reçu remis à la requérante le 21 décembre 2020 de paiement de loyer de novembre 2020 

entre la requérante et la société « Bujumbura Cleaning Company ». 

 

4.2. Ces documents répondent aux exigences de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, 

ils sont pris en considération par le Conseil.  

 

5. L’examen du recours 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

5.2. En substance, la requérante déclare avoir fui son pays suite au diverses convocations et 

interrogatoires subis en raison de sa présence lors d’une tentative d’assassinat contre l’épouse d’un 

membre de l’opposition.  

 

5.3. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

5.4. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.  

 

5.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 



  

 

 

CCE X - Page 12 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 

le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 

lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 

la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 

[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

5.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que, dans le cadre de la procédure accélérée prévue par l’article 

39/77 de la loi du 15 décembre 1980, tant les parties que la juridiction sont tenues au respect de délais 

de procédure réduits. La partie requérante est, en outre, placée dans une position de fragilité particulière 

du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte d’éléments de 

preuve. Lorsque le Conseil est saisi d’un recours dans le cadre de cette procédure accélérée, il doit, par 

conséquent, s’attacher tout particulièrement à éviter que les contraintes spécifiques à cette procédure 

n’entrainent une rupture de l’égalité des armes entre les parties ou qu’elles n’empêchent une instruction 

suffisante de l’affaire.  

  

5.7. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la 

plus récente:  

 

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

 

[…] 

 

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

5.8. Dès lors que devant le Commissaire adjoint, la requérante n’a pas étayé par des preuves 

documentaires fiables des passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter 

son pays et à en rester éloignée, cette autorité pouvait valablement statuer sur la seule base d’une 

évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant 

qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations 

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa 

situation personnelle. 

 

5.9. Le Conseil considère que tel n’a pas été le cas en l’espèce.  

 

5.10. Il relève tout d’abord que la requérante, en annexe à sa requête, a produit de nombreuses pièces 

qui établissent à suffisance l’existence de son salon de coiffure « Chez 21 ». A l’audience, la requérante 

a montré les originaux de ces divers documents. Le Conseil souligne encore que l’article de presse 

présent au dossier administratif, daté du 15 mars 2015, mentionne bien que la tentative d’assassinat a eu 

lieu dans le salon de coiffure « Chez 21 ».  

Par ailleurs, il y a lieu également d’avoir égard au certificat médical produit, daté du 12 décembre 2020, 

relatif à l’agression sexuelle subie par la requérante ainsi qu’aux informations annexées à la requête 

relatives aux très nombreuses violences sexuelles connues par les femmes burundaises.  

 

5.11. La requérante établit donc à suffisance avoir été la responsable du salon de coiffure où sa cliente a 

fait l’objet d’une tentative s’assassinat. Elle produit un certificat qui voient corroborer ses déclarations 

relatives à une agression sexuelle.  
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Par ailleurs, le Conseil estime que les motifs de la décision querellée ne sont pas pertinents.  

S’agissant des imprécisions de la requérante quant à sa cliente, le Conseil à l’instar de la requête, pointe 

qu’il s’agissait d’une cliente qui n’a plus fréquenté le salon de coiffure par la suite. De même, la requérante 

n’a aucune activité politique et a été sensible au discours de sa cliente uniquement sous l’angle de la 

diminution des taxes.  

Dans le contexte burundais, l’argument avancé dans la requête comme quoi les très nombreuses 

convocations peuvent s’expliquer par un prétexte visant soutirer de l’argent à la requérante est cohérent 

et plausible. 

 

5.12. Par ailleurs, le Conseil estime que la requérante a livré un récit précis, cohérent, exempt de 

contradiction portant sur des éléments substantiels des faits invoqués à l’appui, de sa demande de 

protection internationale en adéquation avec les informations pertinentes disponibles concernant la 

situation au Brundi et plus particulièrement la situation des femmes. Elle a répondu avec à-propos et 

conviction aux différentes questions qui lui ont été posées à l’audience.  

 

5.13. Par conséquent, le Conseil considère que, malgré l’existence de certaines zones d’ombre dans le 

récit de la requérante, les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, §4, sont réunies.  

 

5.14. En conséquence, il apparait que la requérante reste éloignée de son pays par crainte d’être 

persécutées au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. Cette crainte s’analyse 

comme une crainte d’être persécutée pour le critère de rattachement des opinions politiques imputées et 

de l’appartenance au groupe social des femmes.  

 

5.15. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugiée à la 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 


